
Pour toute question, veuillez-vous référer à votre employeur.

INCENDIE / ÉVACUATION

RÈGLES PRÉVENTIVES PERSONNE AYANT BESOIN D’ASSISTANCE (PABA)

•	 Ne jamais s’engager dans un corridor ou un 
escalier de secours qui ne soit pas sécuritaire, 
par exemple s’il y a présence de flammes, de 
chaleur, de fumée ou d’odeur de gaz.

•	 Ne pas jamais utiliser son téléphone cellulaire 
ou autre appareil dans les escaliers de secours 
et tenir la main courante.

•	 Ne pas tenter d’utiliser les ascenseurs.
•	 Ne pas tenter de retourner à son poste de 

travail chercher des effets personnels.
•	 Ne pas tenter de retourner dans le 

stationnement intérieur pour récupérer un 
véhicule.

•	 Demander à un collègue de vous assister, afin 
de vous rendre aux ascenseurs.

•	 Communiquer au (514) 840-4040, ou utiliser un 
téléphone pompier. Identifier votre nom, la tour 
et votre étage.

•	 Un membre de la brigade d’intervention ira vous 
chercher à l’aide d’un ascenseur pompier.

•	 Une fois au RC, vous rendre à votre point de 
rassemblement. Si possible, joignez votre 
groupe.

•	 Aviser votre membre de la direction au point de 
rassemblement de votre présence.

Repérez les sorties d’urgence 
les plus près et les points de 
rassemblement.

Repérez l’emplacement des extincteurs.

À savoir no 1 À savoir no 2

Votre sécurité nous tiens à coeur. Nous vous demandons de vous familiariser 
avec les procédures d’évacuation suivantes:

RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS

Mesures d’urgence
Place Dupuis & 888 De Maisonneuve

•	 Lorsque vous entendez l’alarme d’encendie, demeurer calme, et cesser immédiatement 
l’activité en cours de façon sécuritaire.

•	 Quittez le complexe immobilier par la sortie d’urgence la plus près.
•	 Tenir la rampe en tout temps, lorsque vous descendez un escalier.
•	 Un ou deux membres de votre personnel sont demandés de faire la tournée de vos lieux loués, 

afin de voir à ce que tout le monde quitte.
•	 Vous rendre à votre point de rassemblement.
•	 Un membre de direction de votre étage doit se rapporter dans le plus bref délai au point de 

rassemblement, afin d’informer la personne qui prend les présences des locataires évacués, 
que votre équipe est évacuée.

•	 Demeurer au point de rassemblement, en attentes des directives.
•	 Ne pas réintégrer l’immeuble avant l’autorisation des autorités compétentes.


